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EDITORIAL





Les élections viennent d’avoir lieu, les résultats escomptés pour les jeunes, chômeurs, travailleurs exploités, retraités, restent en dessous des espérances légitimes, il convient de dire que dans les mois à venir tout ne sera pas facile. 





Les attaques contre le monde du travail risquent de se multiplier.





Notre nouveau Premier Ministre a jugé qu'il était "urgent d'attendre" et a refusé de se prononcer au sujet de la revalorisation et de l'harmonisation du SMIC au premier juillet prochain.





Il a été beaucoup plus prompt à annoncer une baisse de l'impôt sur le revenu pour les Français les mieux lotis (un foyer sur deux n'est pas assujetti à cet impôt) et une réduction des charges sociales pour les employeurs.





C’est le travail qui crée les richesses. La part qui revient aux salariés, retraites et chômeurs doit être relevée.


En 3 ans, le volume des richesses créées (produit intérieur brut ), a augmenté de 8,9%, mais en 15 ans, le pouvoir d’achat du salaire moyen n’a augmenté que de 5,1%.


Le nombre de personnes déclarant une grande fortune a augmenté de 64%.


L’année dernière, les dirigeants de nos grandes entreprises se sont octroyés en moyenne 36% d’augmentation de leur salaire.





Jamais le nombre de salariés payés au Smic n’a été aussi élevé. !


14% des salariés contre 8% il y a 10 ans


35% des jeunes salariés de 26 ans et moins sont au Smic


des millions d’autres n’ont même pas les 900 Euros nets du Smic par mois pour vivre, notamment les salariés en CDD ou à temps partiel.





Ceux qui participent à l’élaboration des richesses du pays, et ceux qui aujourd’hui retraités ont contribués à la construction nationale ne doivent pas admettre d’être mis à l’écart du partage de ces richesses. 


Aussi, nos exigences, nos revendications seront dans les semaines, dans les mois à venir notre cheval de bataille.





Bill de MARTINI





C.G.T. le journal
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Pour leSmic :





1400 Euros par mois pour 35 heures (1106 Euros net/mois)





Pour les salaires dans les entreprises : 





Des augmentations négociées à partir des revendications formulées par les salariés et prenant en compte les besoins pour vivre, la hausse des prix, le rattrapage des blocages antérieurs, la reconnaissance des qualifications, et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.





Pour les retraites :





Une mesure de rattrapage de 200 Euros


Le retour à l’indexation des retraites sur les salaires et à la prise en compte des 10 meilleures années.


Un minimum de retraite équivalent au Smic.





Pour les privés d’emploi





Une augmentation immédiate de 300Euros


Une indemnisation à hauteur de 80% du Smic revendiqué par la CGT








REVENDICATIONS DE LA C.G.T.


POUR L'ENSEMBLE DES SALARIES ET RETRAITES





d’autres exigences  sociales peuvent èTre revendiquées et ce combat reste d’actualité notamment dans les services publics, DONT EDF-GDF:








Les champs revendicatifs 





Les salaires et pensions ;





Exiger le rattrapage du pouvoir d’achat des salariés actifs et inactifs


Peser sur les négociations, en cours ou à venir, des grilles et systèmes de rémunération dans les IEG et   l’industrie nucléaire





L’emploi





Répondre aux besoins du service public de proximité, et de développement industriel en arrêtant le recours systématique à la sous-traitance.





Les retraites





Exiger la pérennisation de nos systèmes de retraite par répartition et du salaire d’inactivité.





Le service public de l’électricité et du gaz s’appuyant sur les réponses aux besoins des usagers pour :





Refuser l’ouverture du marché et la privatisation du service public.


Donner un véritable contenu social à la directive cadre, notamment à partir du contenu du service public existant


Démocratiser et développer les services publics en France et en Europe.


Renforcer la maîtrise publique, en particulier du secteur nucléaire et le développement de nouveaux moyens de production.


Exiger le retour à la fusion d’EDF et GDF.


Refuser la concurrence sociale et exiger de nouvelles garanties collectives.


Le respect des salariés et de la liberté individuelle et collective.








BONNE JOURNEE,





A RENOUVELER.








RESTONS VIGILANT








BREVES








Un projet de décret est à l'étude pour donner à I.E.G. PENSIONS un nouveau rôle dans le cadre de la loi de février 2000 sur la libéralisation partielle du secteur de l'énergie.





Ce décret a été examiné en début d'année 2002 par le Conseil Supérieur d'E.D.F.- G.D.F. Celui-ci n'étant toujours pas publié au "Journal Officiel", il n'est donc pas en vigueur pour le moment.





Ce projet comporte des aspects négatifs. I.E.G. PENSION pourrait être sortie du "groupe" E.D.F.- G.D.F., avec constitution d'une caisse autonome sur laquelle le patronat de la branche énergie (E.D.F.et d'autres entreprises d'énergie) aurait la main mise.





Il comporte, toutefois, un aspect positif puisqu'il conforte le régime statutaire de retraite (salaire d'inactivité de service). Cela est à mettre au crédit de la C.G.T. et du personnel qui ont exigé que cette disposition demeure, comme le stipule la loi de février 2002.





Nous vous tiendrons informés dès que nous aurons plus de détails…





Nous aurons à en débattre et (peut être) à agir.





Elise PERIFEL





Premiers effets néfastes de l'ouverture à la concurrence. La Compagnie Nationale du Rhône (C.N.R.) ouvre ses barrages, gaspillant ainsi l'équivalent, en énergie, du fonctionnement d'une tranche nucléaire pendant une heure.





Ne pouvant respecter son contrat du fait que le débit du Rhône était supérieur à celui prévu, la C.N.R. a préféré déverser des millions de mètres cube plutôt que de payer des amendes sur les kilowatts qu'elle aurait pu fournir mais qui dépassait le quota prévu. 





Pourtant, même en produisant plus que le quota prévu et en payant l'amende, la C.N.R.aurait été, financièrement, gagnante.





Cette dernière solution aurait été, de loin, la meilleure.





Bel exemple de civisme !





Daniel FLEURY





Pour notre journée annuelle, nous étions une quarantaine à discuter, dés 10 h sur les évènements d'actualité.





LES INTERVENANTS :





Elise PERIFEL :  Problèmes des retraites en général et plus particulièrement la menace qui pèse sur notre régime de pensions et le risque de notre mise à l'écart de l'entreprise (voir article spécifique "restons vigilants").





Frédéric LINOSSIER (syndicat actifs) : Avenir de nos entreprises, ouverture des marchés, création d'un pôle public de l'énergie;





Ferdinand BERAUD représentant l'Union Syndicale des Retraités (U.S.R.) : Sommet Européen de Barcelone, taux de syndicalisation qui doit être relevé, problème de l'application de décisions prises en France et non acceptées par l'ensemble des pays Européens.





André ROUSSIER : Intervention liée aux questions posées par l'assistance, quel rapport de forces à mettre en place dans l'entreprise et en face de la mondialisation, le statut de l'énergéticien.





Les questions abordées par les collègues de l'assemblée ont permis de se remémorer les temps plus anciens, (combien riches en évènements), tant sur le plan professionnel, syndical que sur celui des activités sociales.





La conclusion est que notre vigilance doit toujours être active et attentive.





Le bon repas de midi a précédé une petite sieste pour certains, une partie de pétanque pour d'autres, avec la participation "active" de la mère d'un collègue lui-même retraité (quelle vitalité).





Elise PERIFEL








BONNES VACANCES A TOUS





LE 16 MAI  :   CUZIEU


BEAU TEMPS !
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